


REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail- Patrie

GENERAL CDNSULATE
OF CAMEROON IN MARSEILLE

REPUBLIC OF CAMEROON
Peaee - Work - Fatherland

CONSULAT GENERAL
DU CAMEROUN À MARSEILLE

N° /CGCM/ ~ .

Marseille, le .

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR UNE DEMANDE DE PASSEPORT

LES DEPOTS DE DOSSIERS DE DEMANDE DE NOUVEAUX PASSEPORTS BIOMETRIQUES SE FONT EXCLUSIVEMENT
SUR RENDEZ-VOUS PRIS EN LIGNE SUR LE SITE DE LA DELEGATION GENERALE A LA SORETE NATIONALE (DGSN) :

https:/ /www.passcam.cm (cf Procédure d'enrôlement ci-dessus)

Les originaux des documents sont obligatoires

La légalisation de chaque document coûte 15€ et sefait au Consulat

l - POUR LES PERSONNES MAJEURES (21 ANS ET PLUS)

1- Le récépissé imprimé durant la phase de pré-enrôlement sur le site de la DGSN
https://www.passcam.cm ;

2- L'original et la photocopie de l'acte de naissance (à légaliser au Consulat). En cas de perte de
l'acte original bien vouloir demander auprès de votre Mairie de naissance une copie certifiée
conforme datant de moins de trois mois et une attestation d'existence de la souche de cet
acte. Pour les actes de naissance reconstitués, joindre la grosse des différents jugements
(reconstitution ou supplétif).

3- L'original et la photocopie de la carte nationale d'identité camerounaise (à légaliser au
Consulat) ou l'original d'une carte d'identité consulaire en cours de validité.
En cas de non possession de l'un de ces deux documents, se faire établir une carte consulaire
au Consulat, avant le rendez-vous fixé pour le pré-enrôlement (Voir formulaire et liste des
pièces sur le site du Consulat Général du Cameroun à Marseille).

4- La photocopie d'un justificatif d'emploi (une fiche de paie récente, carte professionnelle,
attestation employeur).

5- Le certificat de scolarité de l'année en cours pour les étudiants.
6- Photos d'identité à payer et à faire obligatoirement sur place au Consulat.
7- L'original et la photocopie du titre de séjour ou du récépissé en cours de validité.
8- La photocopie d'un justificatif de domicile (EDF, FACTURE DE TELEPHONE, QUIDANCE DE

LOYER). Pour les personnes hébergées, l'hébergeant doit fournir, en plus du justlflcatlf, de
domicile, une attestation manuscrite d'hébergement et la photocopie de sa pièce d'identité.

9- L'original et la photocopie de l'acte de mariage camerounais pour la femme mariée (à légaliser
au Consulat) ; pour les autres actes de mariage délivrés en France ou dans tout autre pays,
fournir une copie intégrale datant de moins de trois. En cas de divorce, fournir l'original et la
photocopie de la Grosse du divorce (à légaliser au Consulat). Pour les conjoints décédés,
fournir l'original et la photocopie de l'acte de décès (à légaliser au Consulat).

10- Le décret de naturalisation ou de réintégration le cas échéant.
11- La photocopie de l'ancien passeport, ainsi que l'original du passeport.
12- En cas de perte ou de vol de passeport, joindre un certificat de perte ou une main courante

délivrée par les Autorités Françaises.

NB : La présence de tout demandeur de passeport est exigée pour le prélèvement des empreintes, de la
taille ainsi que le dépôt de la signature du déc/orant.

47, Cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE
Tél. / Phone +33 (0) 4 91 37 1065 - Fax +33 (0) 4 91 81 63 09

www.consulacam-marseille.fr
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Marseille, le .

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR UNE DEMANDE DE PASSEPORT

LES DEPÔTS DE DOSSIERS DE DEMANDE DE NOUVEAUX PASSEPORTS BIOMETRIQUES SE FONT EXCLUSIVEMENT

SUR RENDEZ-VOUS PRIS EN LIGNE SUR LE SITE DE LA DELEGATION GENERALE A LA SÛRETE NATIONALE (DGSN) :

https.Z/www.passcarn.cm (cf Procédure d'enrôlement ci-dessus) ..

Les originaux des documents sont obligatoires

La légalisation de chaque document coûte 15.€ et se fait au Consulat

II - POUR LES PERSONNES MINEURES (MOINS DE 21 ANS)

1- Le récépissé imprimé durant la phase de pré-enrôlement sur le site de la DGSN
https://www.passcam.cm ;

2- L'original et la photocopie de l'acte de naissance (à légaliser au Consulat). En cas de perte de
l'acte original bien vouloir demander auprès de votre Mairie de naissance une copie certifiée
conforme datant de moins de trois mois et une attestation d'existence de la souche de cet
acte. Pour les actes de naissance reconstitués, joindre la grosse des différents jugements
(reconstitution ou supplétif). L'original et la photocopie de la carte nationale d'identité
camerounaise (à légaliser au Consulat) ou l'original d'une carte d'identité consulaire en cours
de validité.
En cas de non possession de l'un de ces deux pièces, se faire établir une carte d'identité
consulaire par le Consulat, avant le rendez-vous fixé pour le pré-enrôlement (Voir formulaire
et liste des pièces sur le site du Consulat Général du Cameroun à Marseille).

3- La photocopie de de l'ancien passeport, ainsi que l'original du passeport (si disponible)
4- La photocopie du document de circulation pour mineur étranger (si disponible)
5- Le certificat de scolarité de l'année en cours pour les élèves et les étudiants.
6- La photocopie certifiée conforme légalisée du jugement de tutelle pour les enfants sous tutelle

(à légaliser au Consulat).
7- Photos d'identité à payer et à faire obligatoirement sur place au Consulat.
8- La présence de l'un des parents ou du tuteur légal, muni de l'original et de la photocopie du

passeport camerounais ou de sa carte nationale d'identité camerounaise, en cours de validité
(à légaliser au Consulat)

9- Une autorisation parentale (Voir formulaire ci-joint), établie par le parent accompagnateur
pour l'établissement du passeport du mineur (à légaliser au Consulat)

10- La photocopie d'un justificatif de domicile (EDF, FACTURE DE TELEPHONE, QUITIANCE DE
LOYER). Une attestation manuscrite d'hébergement datée et signée par l'hébergeant, ainsi u

que la photocopie d'une pièce d'identité; (Voir formulaire ci-joint)
11- Pour les enfants nés en France, la transcription de leur acte de naissance est obligatoire et doit

être faite avant la demande du passeport. (Voir la liste des pièces à fournir à la rubrique« ETAT
CIVIL)} du site du Consulat Général du Cameroun à Marseille).
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47, Cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE
Tél. / Phone +33 (0) 4 91 37 1065 - Fax +33 (0) 4 91 81 6309

www.consulacam-marseille.fr

NB : La présence de tout demandeur de passeport est exigée pour le prélèvement des empreintes, de la
taille ainsi que le dépôt de la signature du déc/arant.

http://https.Z/www.passcarn.cm
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http://www.consulacam-marseille.fr
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ATTESTATION D'HEBERGEMENT

Je soussigné (e) --------------------------------------------------------------------------------------------

~é (e) le ---------------------------------------------- à ----------------------------------------------------

De nationalité

Profession ---------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom (s) et Prénom (s) -------------------------------------------------------------------------------------

~é (e) le ------------------------------------------------------ à -------------------------------------------

J\dresse -------------------------------------------------------------------------------------------------------

~o téléphone ------------------------------------- mail ----------------------------------------------------

Déclare sur l'honneur héberger à mon domicile:

Fait à ------------------------------------------- le -----------------------------------------------------------

Signature de l'hébergeant
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